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par un Chirurgien venu lui-meme en avion. Le general
guerit. Les autorites militaires comprirent ce qu'un avion
peut accomplir dans des conditions pareilles.

«Pendant les annees suivantes, un certain nombre
de malades et de blesses furent transportes dans de
simples avions de combat. A partir de 1921, quand les
avions Breguet, amenages en avions sanitaires, arri-
verent au Maroc, le service de transport sanitaire par
avion se perfectionna de plus en plus. Au mois d'octobre
1921, six avions transporterent 18 personnes grievement
blessees sur une distance de 80 km; on mit 35 minutes.
Par les moyens ordinaires, le meme parcours eut pris
trois jours.

En 1923, on evacua par avions plus de 700 blesses
dans les höpitaux de Meknes, de Fez et de Casablanca.
Les distances varierent entre 80 et 560 km. Certains
jours on organisa de veritables escadrilles d'avions
sanitaires; par exemple, on transporta un jour 72 blesses,
un autre jour 51 au moyen de vingt Breguet-limousines.
A la fin de l'annee 1925, on avait evacue au Maroc et
en Syrie ä peu pres 3000 blesses et malades par la voie
aerienne. Dans aucun des cas on n'a eu ä enregistrer
d'accident. »

Ce sont lä des resultats magnifiques qui font hon-
neur ä l'aviation frangaise et au service de sante de son
armee. Les experiences furent si concluantes que les
Anglais commencerent des 1923 ä organiser le transport
par air de leurs malades et blesses pendant la guerre
en Irak.. Ainsi l'aviation, comme auxiliaire des services
sanitaires, est un fait accompli qui necessitera une ad-
jonction ä la Convention de Geneve de 1906 en ce qui
concerne l'application de cette Convention ä la guerre
aerienne.

Dans la suite de son article, le general Bauer etudie
la question de l'utilisation de l'avion en temps de paix
pour le transport des malades, des infirmieres et des
medicaments. Chose bizarre ä premiere vue, c'est le
Siam qui a inaugure cette activite et c'est la Croix-
Rouge siamoise qui en a pris l'initiative.

« Le Siam couvre une superficie de 503,000 km car-
res. Ses habitants vivent par petits groupes separes.
Les forets et les champs de- riz occupent la plus grande
Partie de cette superficie. Le Siam dispose de trois
grandes lignes de chemins de fer, au nord, ä Fest et
au sud, ainsi que de quelques lignes secondares. II y a
pourtant de vastes regions qui ne peuvent pas profiter
des chemins de fer et oü les communications sont limi-
tees aux simples routes. (A suivre.)

Le ski dans I'armee.
II nous parait opportun ä propos du concours de pa-

trouilles en ski de la Ire Division qui aura lieu ä Saint-
Cergue le 17 janvier 1932, de rappeler ici les debuts de
la pratique du ski dans notre armee.

Cette manifestation sportive et patriotique sera tres
heureusement completee par le 9e concours annuel de
la section de Nyon de l'Association suisse des Sous-
Officiers.

Le ski, chacun le sait, nous vient de Norvege ou
il est avant tout un moyen de communication, le seul
qui permette l'hiver, ä un pieton, de se deplacer facile-
ment. Dans ce pays oü les autorites militaires opt tou-
jours songe aux exigences eventuelles d'une campagne
d'hiver, des bataillons entiers de skieurs existent depuis
longtemps. Nous savons tous que durant la guerre, les
Francais, les Allemands, les Autrichiens et les Italiens
ont forme des corps speciaux de skieurs qui, par leurs
exploits dans les Vosges, les Alpes Autrichiennes et
Italiennes, dans les Carpathes ont force notre admiration.

En Suisse, durant la mobilisation de guerre, il nous
fut facile de poursuivre les essais tentes durant les
annees qui la precederent. C'est M. le colonel commandant

de corps Bridler, alors chef de la 6e division,
armee qui gardait le front sud-est du territoire, qui deve-
loppa l'usage du ski. Occupant un secteur de haute
montagne, ce sont les conditions geographiques difficiles
qui obligerent le colonel Bridler ä faire un large emploi
de skieurs pour etablir ses liaisons avec ses avant-postes
et assurer la surveillance de son secteur.

Vint la paix. Le colonel Wille, chef de la 5e division,
preconisa l'experienee de cours de repetition d'hiver en
haute montagne, ä Andermatt, ä Oberalp, etc. Malheu-
reusement la duree reduite de ces cours qui ne peut per-
mettre d'eviter les conditions climateriques trop souvent
defavorables, puis les dangers inherents de la haute
montagne ont empeche la continuation de cet entraine-
ment special.

Nos autorites militaires deciderent de proceder de
faqon differente: actuellement, toutes les troupes ou
formations diverses de montagne sont appelees chaque
hiver ä deleguer quelques officiers, sous-officiers et sol-
dats ä des cours de ski; ces cours sont organises dans
le cadre du regiment ou de la brigade, ils forment des

noyaux de skieurs capables de patrouiller, d'explorer en
haute montagne. En outre, I'armee favorise le develop-
pement individuel du ski, eile encourage, patronne et
contröle les concours de ski, sur l'initiative de l'A. S. C.
S. chaque annee des milliers de paires de ski sont dis-
tribues gratuitement ä la jeunesse de nos montagnes,
dont le programme scolaire comprend l'enseignement
du ski.

L'armee qui ne peut done, pour les raisons enoneees
plus haut, pretendre ä entrainer d'une fagon massive
des unites ou bataillons entiers de skieurs comme peuvent

le faire, consequence d'une armee permanente, la
France, l'Allemagne, l'Italie ou la Finlande, arrive ce-
pendant, au moyen de cette preparation individuelle ä

assurer une reserve de skieurs d'elite qui s'en vont
chaque annee grossir nos bataillons d'« Alpins » les ca-
rabiniers et les fusiliers de montagne. Ier Lt. Dorier.
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Concours militaire de ski ß Chaux-de-Fonds.

Aux Sections de l'Association suisse de Sous-Officiers,
Aux Chefs d'Unites,

La section de La Chaux-de-Fonds de l'Association suisse
de Sous-Olficiers organise pour le dimanche 7 fevrier prochain,
une course militaire de ski de 40 km sur circuit ferme de
20 km. L'apres-midi aura lieu en outre un concours d'obstacles,
ä l'occasion duquel chaque participant pourra faire valoir ä
cote de son endurance, son coup d'ceil et ses qualites d'equi-
iibre.

La region de La Chaux-de-Fonds se prete admirablement
ä ce genre de manifestation; eile off re des itineraires varies
qui requierent ä la fois de l'energie et de la maitrise mais
permettent de trouver, apres l'effort de la grimpee, la jouis-
sance si prenante des belles descentes en vitesse.

Une organisation particulierement soignee, la Sympathie
de la population, ainsi que deux pavilions de prix richement
garnis malgre la crise, assurent d'avance aux participants
tout le plaisir qu'ils peuvent esperer et la recompense que me-
riteront leurs efforts. Iis auront aussi l'occasion de montrer
que le sentiment patriotique n'est pas sur son declin et, qu'en
cas de besoin, notre eher Pays trouvera pour garantir sa li-
berte et son honneur, des sportifs capables de soutenir un
effort prolonge.

Nous adressons done un vibrant appel ä tous les officiers,
sous-officiers et soldats de l'armee, que nous esperons voir
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prendre part nombreux aux deux manifestations, pour la mise
au point desquelles la section de La Chaux-de-Fonds n'epargne
ni sa peine, ni son temps.

Nous vous presentons, chers amis de notre Patrie Suisse,
nos salutations cordiales.

Au nom du Comite d'Organisation,
Le president: Gerald Etienne, sergt.
Le secretaire: Andre Bubloz, app.

Dimanche 7 fevrier 1932. — Course 40 km.
Ouverte ä tous les officiers, sous-officiers et soldats

de I'armee suisse.

Reglement:
Course de 40 km. en circuit ferme de 20 km.

Article premier. La course se dispute individuellement.
Tenne: Uniforme, bonnet de police ou casquette, ceinturon

avec cartouchieres et bai'onnette.
Paquetage: Capote, fusil ou mousqueton, sac ä pain.
Art. 2. Les porteurs du fusil long beneficieront d'une demi-

minute sur les porteurs du mousqueton.
Art. 3. Le coureur doit se presenter ä l'arrivee en bonne

tenue et avec son paquetage au complet. Une penalisation de
cinq minutes sera ajoutee au temps pour tout effet manquant,
soit dans un poste de contröle, soit ä l'arrivee.

Art. 4. Tout coureur voulant depasser un autre coureur
doit avertir celui-ci en criant: «Piste libre ». Ce dernier est
tenu de laisser le chemin libre sous peine de penalisation d'une
minute ou disqualification si les cas se sont renouveles.

Art. 5. L'emploi de peaux de phoques ou d'autres moyens
de freinage est interdit. — Le graissage des skis est autorise.

Art. 6. Les skis casses peuvent etre rechanges en cours
de route.

Art. 7. La piste sera jalonnee de fanions rouges et les
contröles marques de fanions bleus; les endroits dangereux
de fanions jaunes.

Art. 8. Une visite sanitaire facultative aura lieu au depart
el ä l'arrivee de la course. — Les coureurs auront la faculte
de s'assurer.

Art. 9. Du the chaud sera servi dans les principaux postes
de contröle.

Art. 10. II sera percu une finance d'inscription de fr. 1.—.

Art. 11. Le classement est determine par le meilleur temps.
Tout coureur qui n'est pas Signale par un ou plusieurs

postes de contröles est disqualifie. — Tout coureur qui ne
lentre pas dans le delai prevu par le Jury, n'est pas classe.

Une bonification de 5 minutes est accordee aux hommes
incorpores dans la Landwehr et une de 15 minutes aux classes
d'äge du Landsturm.

Les plaintes sont ä adresser au Jury avant la proclamation
des resultats.

Art. 12. Un superbe pavilion de prix recompensera les
coureurs.

Itineraire:
La Chaux-de-Fonds, Les Joux-Derrieres, Pouillerel, Les

Pianchettes, Le Basset, Eplatures-Temple, La Chaux-de-Fonds,
Bel-Air.

Dimanche 7 fevrisr 1932, apres-midi:
Grande course d'obstacles.

Reglement:
Article premier. Cette course est ouverte ä tout officier,

sous-officier et soldat de l'armee suisse.
Art. 2. Tenue: Uniforme, bonnet de police ou casquette,

ceinturon sans cartouchieres ni bai'onnette.
Art. 3. Les obstacles seront echelonnes sur une distance

de 400 ä 500 metres.
Art. 4. II est formellement inderdit d'enlever ses skis pour

le passage des obstacles.
Art. 5. Le classement est determine par le meilleur temps.
Art. 6. Un superbe pavilion de prix recompensera les

coureurs.
Delai d'inscription: Jusqu'au jeudi 4 fevrier 1932.

Pour tous renseignements et inscriptions, s'adresser au

President du Comite d'Organisation,
Sergent Gerald Etienne, rue de l'Aurore no. 11

(Tel. 22.936), La Chaux-de-Fonds.

Programme:
Start de depart et arrivee pour les courses de 40km et juniors:

proximite Restaurant de Bel-Air.
Horaire:

a) Course de 40 km:
06.45 Rassemblement des coureurs. — Visite sanitaire.

— Distribution des dossards.
07.30 Depart de la course.
des 11 h. Premieres arrivees des coureurs.

b) Course Juniors:
09.30 Rassemblement des participants. — Distribution

des dossards.
10.00 Depart de la course Juniors.
des 11 h. Premieres arrivees des coureurs.

c) Course d'obstacles:
Aura lieu l'apres-midi, au Pre des Cibles.

14.00 Rassemblement des concurrents.
14.30 Premier depart.
17.00 Distribution des prix au local: Hotel de la

Croix d'Or.

Concours de ski de la 1®re Division ä St-Cergue.
Le Comite d'organisation a le regret d'informer tous les

participants officiels et concurrents que, vu les circonstances
atmospheriques defavorables, le concours de patrouilles mili-
taires en ski de la lre Division qui avait ete annonce pour le
dimanche 10 janvier, est renvoye au dimanche 17 janvier.

Rien n'est changd au programme general. Ainsi, la reception
officielle du samedi soir aura lieu le samedi 16 janvier,

ä la Salle Communale de Nyon.
II est ä noter que pour ce concours 11 patrouilles se sont

inscrites en categorie A et 33 en categorie B.

Petites nouvelles.
Apres une interruption de deux annees la delegation mili-

taire de l'A. S. C. S. organisera, ä I'occasion des 26mes courses
nationales suisses de ski, une course de patrouilles militaires.
Ce concours, subventionne par le Departement militaire federal,
aura lieu ä Zermatt le dimanche 31 janvier 1932, sous la
direction du colonel Luchsinger, chef de bureau des fortifications
ä Andermatt.

Les patrouilles des corps et unites de troupes de plaine
et de montagne seront classees separement. Chaque patrouille,
choisie parmi les meilleurs skieurs militaires, sera composee
de quatre hommes, chef compris.

Ces courses seront organisees conformement aux dispositions

du reglement approuvees le mois dernier par le Departement

militaire federal. Les parcours, dejä reconnus dans les
environs de Zermatt, seront repartis en deux categories:

a) categorie lourde, avec parcours de 22 km et 870 m de
difference d'altitude.

b) categorie legere, avec parcours de 15 km et 540 m de
difference d'altitude.

Les patrouilles victorieuses recevront, ä cöte des
distinctions, les challenges du C. A. S., de la Societe suisse des
officiers, de la Societe suisse des sous-officiers et de la maison
Dr Wander, ä Berne.

II est ä souhaiter que ces courses militaires remportent un
succes egal aux precedents.

* * *

Les trois armes efficaces de l'avion de bombardement sont
la bombe explosive, la bombe ä gaz et la bombe incendiaire.
Alors que l'on dispose, pour les deux premiers engins, de
nombreux documents, la bombe incendiaire semble avoir ete
un peu dölaissöe par les ecrivains militaires, ou trait6e d'une
facon assez sommaire. Cette lacune a ete comblee par une
etude sur les bombes incendiaires publiee recemment ä Berlin
par l'ingenieur Rumpf, qui est un specialiste des questions
interessant l'attaque et la defense aerienne.

L'ouvrage, dans sa premiere partie, traite « du feu ä tra-
vers l'histoire des guerres ». La seconde a pour but: « Le role
du feu dans la guerre mondiale » et la troisieme: «Les
projectiles incendiaires dans l'avenir. »

On peut en extraire les principes suivants: Si l'on veut
obtenir suffisamment d'incendies pour qu'il soit impossible aux
organes de protection de les combattre, il faut avoir recours
£ ux bombes incendiaires.

La duree minima pour la realisation d'une attaque
incendiaire efficace doit etre de 48 heures.

La bombe incendiaire lögere est comparable, dans ses ef-
fets, ä la bombe brisante lourde. Elle doit en outre etre prise
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